
PROJET DE DÉCRET 
relatif aux implantations commerciales

AMENDEMENT

proposé par

M. Evrard, Mme Dock, MM. Jeholet et Dodrimont

  36 (2014-2015) — N° 75	�  36 (2014-2015) — N° 75

PA R L E M E N T  WA L L O N

S E S S I O N  2 0 1 4 - 2 0 1 5

 

9 JANVIER 2015

2e session de la 10e législature	 site internet : www.parlement-wallon.be
* Voir Doc. 36 (2014-2015)— Nos 1, 1bis à 74	 courriel : courriel@parlement-wallon.be



2

AMENDEMENT

Dans le projet de décret relatif aux implantations com-
merciales, il est inséré un article 76bis rédigé comme 
suit :

« Art. 76bis. lorsque la règlementation en vigueur lors 
de l’accomplissement d’actes et travaux ou la règlemen-
tation en vigueur ne permet pas la délivrance d’un permis 
de régularisation ou une déclaration de régularisation, 
mais que des mesures de restitution peuvent assurer le 
respect du bon aménagement des lieux, le fonctionnaire 
des implantations commerciales impose au contrevenant 
ces dernières et le délai dans lequel elles doivent être 
exécutées. Dans ce cas, ces mesures sont exécutées sans 
que le contrevenant ne doive obtenir le permis y relatif. 
Au terme du délai fixé, le fonctionnaire des implanta-
tions commerciales acte l’exécution des mesures de res-
titution conformes à sa décision.

À défaut d’exécution dans le délai et conformément 
à la décision imposant les mesures de restitution ou 
du paiement de la transaction, la procédure se poursuit 
selon l’article 70 ou 79. ».

JUSTIFICATION 

Cette disposition permet d’encadrer les mesures de 
restitution rendue possible à l’article 76.
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